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STATUT SOCIAL SILCA
Entre
SILCA

D’une part

Et

Les organisations syndicales représentatives 

D’autre part

Il est convenu ce qui suit :
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Préambule 

SILCA a pour ambition d’être la plateforme de production informatique du groupe pour les métiers bancaires et non bancaires

Poursuivant un objectif de développement et de consolidation de son périmètre, SILCA devient employeur à compter du 1er février 2008.
SILCA, en tant qu’employeur, propose ainsi à ses collaborateurs un statut collectif construit par référence à ceux existants dans les entreprises d’origine des salariés jusque là mis à disposition, à savoir, Crédit Agricole S.A., LCL et CALYON.

Article 1 : Cadre juridique
Conformément à l’accord de méthode du 8 mars 2007, les futurs salariés de SILCA bénéficieront des dispositions de la Convention Collective de la Banque à laquelle SILCA a décidé d’adhérer.

Celle-ci a été complétée ou modifiée, afin de l’adapter aux particularités de SILCA, par des dispositions propres négociées au niveau de SILCA avec les Organisations syndicales Représentatives, à savoir :

· Accord Organisation et Réduction du Temps de Travail
· Accord Compte Epargne Temps
· Accord Congés Particuliers
· Accord Dialogue Social
En outre les parties ont convenu de dispositions particulières visées à l’article 2 du présent accord.
Article 2 : Dispositions particulières
Article 2-1 : Commission de conciliation

Article 2-1-1 : institution
La commission de conciliation est créée à titre consultatif.

Cette commission peut être saisie par tout salarié de SILCA dont le licenciement est envisagé à l’exception des cas de licenciement pour motif économique et de licenciement pour inaptitude reconnue par le médecin du travail.
Article 2-1-2 : composition

Cette commission est composée : 

· De membres salariés de l’entreprise représentant le personnel.

A cet effet, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise peut désigner un membre titulaire ainsi qu’un suppléant. Ces membres doivent être titulaires d’un mandat désignatif ou électif de représentant du personnel. Les désignations sont notifiées par écrit à l’employeur.

· D’un nombre égal de membres désignés par la Direction

Article 2-1-3 : fonctionnement

Le salarié confirmé dont le licenciement est envisagé peut saisir la Direction des Ressources Humaines de sa demande de tenue d’une réunion de la commission dans les trois jours ouvrés qui suivent la tenue de l’entretien préalable. L’employeur ne peut, dans ce cas, prendre sa décision définitive qu’après avis de cette commission.

La Direction des Ressources Humaines saisit la commission dans les deux jours ouvrés suivant la réception de la demande du salarié.

La commission doit obligatoirement se réunir dans les cinq jours ouvrés suivant la date à compter de laquelle elle a été saisie. Les documents préparatoires des réunions sont remis aux membres de la commission au plus tard un jour avant la tenue de la réunion.

Le recours suspend la décision de licenciement disciplinaire jusqu’à l’avis de la commission.
Le salarié peut se faire assister lors de la réunion par une personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise.
Au cours de sa réunion, les membres représentant le personnel présents émettent un avis à bulletin secret.

La commission choisit son Président parmi les membres représentant la Direction et son Secrétaire parmi les membres représentant le personnel.

Les séances de la commission de conciliation ne sont pas publiques et ses membres sont soumis à l’obligation de confidentialité sur tous les faits et les documents portés à leur connaissance.

Les membres sont informés de la suite donnée à leur avis une fois la décision prise.

Après chaque réunion est établi un procès verbal où sont consignés les avis formulés par les membres représentant le personnel et par les membres représentant la Direction. Ce document est signé par le Secrétaire et le Président et transmis dans le délai de huit jours aux membres de la commission. Ce procès verbal est confidentiel sauf avis contraire du salarié concerné.

Indépendamment du temps consacré à la réunion, les représentants du personnel, membres de la commission, ainsi que la personne qui assiste le salarié devant la commission disposent d’un crédit de quinze heures pour la préparation de la réunion et son suivi.

Article 2-2 : commission d’interprétation
Article 2-2-1 : rôle

Cette commission est créée en vue de l’interprétation des dispositions conventionnelles applicables à SILCA, pour le règlement des divergences d’ordre individuel ou collectif non réglées directement par les parties ou par l’intermédiaire des délégués du personnel.

Article 2-2-2 : composition

Elle est composée :

· De membres salariés de l’entreprise désignés par les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise, à raison de deux par organisation syndicale signataire ou non de la présente convention collective.
· En nombre au plus égal de membres représentant l’employeur.

Les membres désignés par les organisations syndicales représentatives non signataires participent aux réunions avec voix consultative et ne prennent pas part aux avis d’interprétation.
Article 2-2-3 : fonctionnement

La Commission est présidée par un représentant de l’employeur. Un Secrétaire est choisi parmi les membres représentant le personnel.

La préparation de la réunion et le projet de procès verbal sont assurés par un représentant de la Direction désigné à cet effet, qui assiste à la réunion de la commission.

La commission est saisie par la Direction, de sa propre initiative ou suite à une demande d’une organisation syndicale représentative dans l’entreprise, une fois par semestre en juin et décembre.

La demande doit faire état de la difficulté d’interprétation et, le cas échéant, de la divergence ainsi que des réponses apportées à ce jour.

La commission se réunit au plus tard dans le mois qui suit la réception de cette demande et le dossier du cas à examiner est adressé au moins 15 jours avant la réunion à chaque participant.

Quand la divergence est d’ordre individuel, la commission peut décider d’entendre, au cours de la réunion, le salarié concerné.

Si l’avis d’interprétation est donné à l’unanimité des membres représentant l’employeur et de ceux représentant les organisations syndicales signataires présents, le texte de cet avis, signé par les membres de la commission, a la même valeur que les clauses de la disposition conventionnelle interprétée.
A défaut d’unanimité, un compte rendu exposera les positions finales de chaque organisation syndicale participante.

Le compte rendu de la commission est adressé aux organisations syndicales représentatives.

En toute hypothèse, les parties conservent la possibilité de porter le litige devant les juridictions compétentes.
Article 2-3 : commission consultative

Il est institué une commission chargée d’examiner chaque année la situation des salariés qui le demandent dont les augmentations individuelles cumulées sur les trois dernières années sont inférieures à 2%.

La commission est particulièrement attentive aux cas des salariés relevant des niveaux de classification les plus bas.

Cette commission est composée :

· d’un représentant, salarié de l’entreprise, par organisation syndicale représentative dans l’entreprise,
· et, en nombre au plus égal, de membres représentant l’employeur.
La commission se réunit une fois par an, à l’initiative de l’employeur, avec un délai de prévenance d’au moins 15 jours. La réunion doit avoir lieu avant la fin de chaque exercice.

La commission choisit son Président parmi les membres représentant la Direction et son Secrétaire parmi les membres représentant le personnel.

La préparation de la réunion et le projet de procès verbal sont assurés par un représentant de la Direction qui assiste à la réunion.

La liste des salariés visés au 1er paragraphe est adressée, sauf, demande contraire des salariés concernés, aux participants 15 jours avant la séance.

Les membres de la commission s’engagent à ne faire aucune diffusion de cette liste.

Le procès verbal établi après chaque réunion reprend les positions formulées par les membres représentant le personnel et par les membres représentant la Direction.

Ce document est validé par le Secrétaire et le Président et transmis aux membres de la commission. Il est confidentiel sauf avis contraire des salariés concernés.

Le salarié est tenu informé de la suite donnée à sa demande.
Article 2-4 : rémunération

Les salaires de base annuels sont versés en douze mensualités égales.

Article 2-5 : période d’essai des contrats à durée indéterminée
2-5-1 : durée de la période d’essai

Aucun salarié ne peut être confirmé avant d’avoir accompli une période d’essai définie comme suit : 
- Pour les cadres : période d’essai de 3 mois qui pourra être prolongée exceptionnellement d'une période de même durée, après accord écrit du salarié.
- Pour les Techniciens : période d’essai de 1 mois qui pourra être prolongée exceptionnellement d'une période de même durée, après accord écrit du salarié.
2-5-2 : rupture de la période d’essai

En cas de rupture de la période d’essai d’un salarié embauché sous CDI, un préavis rémunéré de deux jours ouvrés est applicable si la rupture intervient au cours du premier mois de présence effective. Le préavis est porté à cinq jours ouvrés dans les autres cas.

Ce préavis est doublé pour les personnes âgées de 55 ans et plus.

Article 2-6 : départ à la retraite

Article 2-6-1 : conditions de départ à la retraite

Les conditions de départ à la retraite sont définies par les dispositions de l’article 31 de la Convention Collective de la Banque.

Article 2-6-2 : indemnité de départ à la retraite

Les salariés comptant au moins cinq ans d’ancienneté perçoivent, au moment de la cessation d’activité, une indemnité égale à 1/5ème de mois de salaire par année d’ancienneté. Le montant maximum de l’indemnité de départ à la retraite ne peut être supérieur à 6 mois de salaire.
Par mois de salaire, il faut entendre 1/12ème de la somme du salaire brut fixe annuel et de la dernière rémunération variable personnelle dans la limite de 4,5 % de ce salaire fixe annuel perçus au cours des 12 mois précédant la rupture du contrat.

Article 2-7 : indemnité de licenciement

Le licenciement est indemnisé conformément aux dispositions de la Convention Collective de la Banque.

Néanmoins, l’assiette de calcul de ladite indemnité est modifiée.
L’indemnité de licenciement est calculée sur la base de 1/12ème de la somme du salaire brut fixe annuel et de la dernière rémunération variable personnelle dans la limite de 4,5 % de ce salaire fixe annuel perçus au cours des 12 mois précédant la rupture du contrat.

Article 2-8 : maladie

Les salariés bénéficient d’une indemnisation de la maladie dans les conditions exposées ci après : 

Le salarié confirmé bénéficie du maintien de son salaire pendant six mois puis de son demi-salaire les six mois suivants.

Le maintien de salaire intervient dès le 1er jour d’absence pour les 1er et 2ème arrêts et dès le 4ème jour d’absence pour le 3ème arrêt et les suivants, sauf cas d’hospitalisation intervenant dans les trois premiers jours de l’arrêt de travail.
Conformément aux dispositions de la Convention Collective de la Banque, les modalités d’indemnisation de l’arrêt sont appréciées sur 12 mois glissants.

La durée d’indemnisation s’apprécie au premier jour de l’arrêt de travail considéré.
Article 3 : Dispositions générales
Article 3-1 : révision de l’accord

Conformément aux dispositions de l’article L 132-7 du Code du travail, la révision de l’accord pourra être examinée à la demande de l'une des parties signataires et faire l’objet d’un avenant dans les conditions prévues par la législation en vigueur.
Article 3-2 : dénonciation

Le présent accord pourra faire l’objet d’une dénonciation par les parties signataires conformément aux dispositions de l’article L 132-8 du Code du Travail.

Sauf volonté contraire des parties, la dénonciation du présent accord relatif au Statut Social SILCA ne pourra entrainer la dénonciation ou la révision des accords visés à l’article 1 du présent accord. 
En outre, la dénonciation d’un ou plusieurs des accords visés à l’article 1 du présent accord relatif au Statut Social SILCA n’aura pas pour effet de provoquer la dénonciation ou la révision du présent accord.

Article 3-3 : durée
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.
Article 3-4 : entrée en vigueur et formalités 

Le présent accord entrera en vigueur à l’issue du délai de 8 jours suivant sa notification à l’ensemble des organisations syndicales représentatives au sein de SILCA, sauf exercice du droit d’opposition, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Le présent accord sera déposé conformément aux dispositions légales en vigueur.

Fait à La Défense, le 23 janvier 2008

En 10 exemplaires,

Pour SILCA : 
Pour les organisations syndicales représentatives :

CGT 


Monsieur Alain CHESNEL

SNB-CGC

Monsieur Jean-Claude PAVLIK

CFTC


Monsieur Christian ANNETTE

CGT-FO

Monsieur Lyonnel DURAND

CFDT


Monsieur Jean ELKOUBI

SNIACAM

Monsieur Marc BROGGI
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